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Description du mégalithe 

 

 

 

 

 

 
            Par courtoisie de S. Girona 

L'allée couverte est située à environ 800m au sud du CHEMIN-

CHAUSSEE au bord de la D52. 

Elle mesure 13 m de longueur. Elle est orientée ouest-sud-ouest/est-nord-est. Elle est délimitée par 

huit orthostates côtés nord et six côté sud. 

 
 

Relevé de la face nord 

Orthostates en bleu 

 

 

 

 

Relevé en vue aérienne  

Dalles de recouvrement 

en gris 

Orthostates en bleu 

 

Sur les sept tables de couverture originelles, cinq sont restées en place (3 m de long pour 2 m de 

large en moyenne), dont une brisée en deux parties. La hauteur sous dalle était d'environ 

0,90 m pour 1,30 m de large.  

Elle est de type « classique », c’est-à-dire à chambre allongée et rectiligne, sans variation de 

hauteur sous les tables de couverture et sans subdivision interne apparente (pas d’antichambre). 

On ne note pas de gravure ou de sculpture sur les dalles.  

Ailleurs en Hénansal 
Avant la fin du XIX° siècle, GAULTIER DU MOTTAY (Conseiller général des Côtes du Nord de 

1852 à 1883 et Président de la société d’émulation des Côtes du Nord), reportait un couteau en 

silex et une hache en diorite à L’HOTE JUHEL et le siècle suivant, l’Abbé LEMARCHAND, recteur 

de HÉNANSAL, des haches de pierre polie entre la VILLE-NEUVE et LE CABOT (soit dans le quart 

nord-ouest, à un km du centre de HÉNANSAL).  

La VILLE GOURHAN (site soumis à la législation relative à l'archéologie préventive) pourrait aussi 

révéler de nouvelles traces remontant au néolithique. 

                                     à suivre… 

  



CHRONIQUES DE HENANSAL  

L’ALLEE COUVERTE DE LA VILLE BELLANGER (suite et fin) 

 

Des fouilles 

L’allée a été fouillée en 1883, 1883, 1909 et 1995. A chaque reprise, on y a trouvé des fragments 

de bois de cerf mais pas trace d’ossement humain en raison de l’acidité du sol. On sait cependant 

que des monuments similaires (celles situées en zone à sable calcaire comme à Quiberon par 

exemple) ont pu recueillir successivement les restes de dizaines d’individus d’un clan, d’une 

famille, d’un village. Dans ce cas, les reliques antérieures étaient parfois regroupées pour faire 

place aux nouveaux défunts.  

A la VILLE BELLANGER, on n’a pas trouvé non 

plus de mobilier qui puissent aider les défunts 

dans leur grand voyage dans l’au-delà ; ni tesson 

de poterie, ni de hache polie, lames en silex, 

tesson ou perle en pierre polie come on a pu en 

relever sous l’allée couverte du CHENE-HUTE 

située à la DOBERIE. Le rite funéraire moins 

élaboré à la Ville Bellanger serait-il un marqueur 

de son antériorité par rapport aux mégalithes de 

CHENE-HUTE? 

Peu d’indices pour une datation comparative et 

c’est donc plus le type d’allée couverte que les 

matériaux recueillis qui indique que le monument 

de la ville Bellanger pourrait remonter à une 

période située entre 3200 et 2000 avant notre ère. 

Caractéristiques d’un nouveau mode de vie lié à l’établissement d’un rite funéraire  

On suppose que ce type de sépulture « collective et ouverte » était érigé autant pour les morts que 

les vivants car il permettait une communication permanente entre le groupe social (la famille, le 

clan, le village) et ses défunts, un peu comme certains groupes malgaches le pratiquent encore.  

On peut déduire de la démesure des sépultures (des blocs de roche de plusieurs tonnes) que 

l’attachement démontré aux défunts est lié à la sédentarisation de cette société de « bâtisseur de 

mégalithes ». A contrario, une société nomade, mobile par nature, n’aurait jamais eu le luxe d’ériger 

de tels monuments. 

Cette sédentarisation allait de pair avec l’apparition de nouvelles techniques et donc de nouvelles 

fonctions. Dans le cas des monuments mégalithiques il s’est agi de bâtisseurs, de carriers et bien 

sûr de prêtres puis élargissant encore ce cercle de « sédentaires » sont venus s’ajouter 

agriculteurs, pasteurs, guerriers, marins, potiers et bien d’autres, diversifiant encore les fonctions 

sociales. 

Pour en savoir plus… 

 

 

Prochain bulletin : les tumuli disparus du Surtoué 

  

  

Par courtoisie de S. Girona 



Annonce proposée par le Foyer Rural pour le bulletin communal de mars 2024. 

 

HÉNANSAL est riche de sites historiques ; ceci est une véritable aubaine et c’est pourquoi une rubrique 

« Chronique de HÉNANSAL», conduite par le Foyer Rural, viendra illustrer notre bulletin communal au 

fil des mois. Ces articles seront aussi progressivement mis en ligne sur le site de la mairie.  

Des dossiers seront abordés traitant de notre territoire depuis la protohistoire, en passant par l’ère gallo-

romaine, le haut moyen-âge, le moyen-âge central, le temps des Chouans jusqu’à l’époque contemporaine. 

Chacun sait que l’histoire est une matière vivante, c’est pourquoi nous tâcherons aussi de mener une 

enquêtes XX° siècle en lançant les appels suivants : 

 

Qui a des souvenirs, des témoignages ou des documents relatifs 

• aux derniers lavages à la main au lavoir ? et des premières machines à laver 

• aux premiers engins agricoles ? à nos derniers chevaux de trait ? 

• aux premiers véhicules privés (des photos) 

• à l’arrivée des premiers téléphones en HÉNANSAL? 

• à l’arrivée de l’électricité en HÉNANSAL? 

 


